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Date :
n° 1

Tribunal administratif
de Rennes

1 / 2
25/10/2024

tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2200549 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE TINTENIAC SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Défendeur SOCIETE ART DAN SOCIETE D'AVOCATS WALTER & GARANCE

Titre de l'affaire demande à être indemnisée du préjudice subi lors de la réfection du parquet de la salle omnisports de la commune de Tinténiac

02) DOSSIER N° 2104156 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE LOCQUENOLE SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

COMPAGNIE ALLIANZ IARD SELARL ARES (Cour)
ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DE LOCQUENOLE SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LECLET FAGE ET LE FAOU

Titre de l'affaire demandent à être indemnisés du coût des travaux de reprise des désordres affectant les corps morts insuffisamment enfouis

Monsieur     
SNC LE GOUT DE L'EAU
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03) DOSSIER N° 2201615 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI SILOU Maître CHEVALIER Jean-Baptiste (Cour)
Défendeur PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

COMMUNE DE NOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE

Titre de l'affaire demande d'annuler l'arrêté du 28 janvier 2022 du préfet d'Ille-et-Vilaine portant mise en demeure de réaliser des travaux de mise en conformité sur le clapet
et les ouvrages hydrauliques attenant au Moulin de Châtillon situés en barrage dans le lit mineur de la Seiche pour permettre la montaison et la dévalaison
des espèces anguille, vandoise et brochet et de transmettre les plans de récolement à la DDTM d'Ille-et-Vilaine avant le 31 décembre 2023

Arrêté le 25/10/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 20

01) DOSSIER N° 2201471 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE PACIFICA SA SOCIETE DAVOCATS MANDIN ANGRAND (Cour)
Défendeur DEPARTEMENT DES COTES-D'ARMOR SOCIETE D'AVOCATS PHELIP & ASSOCIES
Observateur COMPAGNIE VHV ALLGEMEINE VERSICHERUNGEN AG LMT AVOCATS

02) DOSSIER N° 2201528 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE NESSAY SOCIETE D'AVOCATS ARES
Défendeur COMMUNE DE SAINT-BRIAC-SUR-MER CABINET BUSSON

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire demande d'annuler l'avis de saisie administrative à tiers détenteur émis le 23 février 2022 à la demande de la commune de Saint-Briac-Sur-Mer au titre de la
redevance fixée dans le bail emphytéotique administratif pour la période allant de septembre 2020 à juin 2021 inclus portant sur la location d'un château, de
ses annexes et du parc

Titre de l'affaire  demande à être indemnisée en raison des dommages causés par le mineur, * remis à l'aide sociale à l'enfance
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03) DOSSIER N° 2402260 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS JEAN-MARIE ALEXANDRE
Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 22 février 2024 du président du conseil départemental d'Ille-et-Vilaine prononçant le retrait de son agrément d'assistante
familiale

04) DOSSIER N° 2402363 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS JEAN-MARIE ALEXANDRE
Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 26 février 2024 du président du conseil départemental d'Ille-et-Vilaine prononçant son licenciement des effectifs des
assistants familiaux

05) DOSSIER N° 2305683 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS VIA
Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 26 avril 2023 du président du conseil départemental d'Ille-et-Vilaine prononçant le retrait de son agrément en qualité
d'assistante maternelle et la décision du 12 juin 2023 de rejet de son recours gracieux

Arrêté le 25/10/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame     

DEPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE

Nom des parties
Madame   

 DEPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE

Nom des parties
Madame     

DEPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 50

01) DOSSIER N° 2302323 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le ministre des Armées sur la réclamation préalable des requérants,
présentée le 30 décembre 2022 et tendant à la réparation intégrale de leurs préjudices personnels en lien avec la faute commise par l'Etat

Nom des parties
Madame   

Monsieur    

Madame 

Madame    

Madame    

Monsieur    
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02) DOSSIER N° 2205066 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le ministre des Armées sur leur réclamation préalable du 13 juin 2022
tendant à la réparation intégrale de leurs préjudices personnels en lien avec la faute commise par l'Etat

03) DOSSIER N° 2002024 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître NKOGHE Istovant (Cour)
Défendeur

Observateur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 17 mars 2020 par laquelle le président du Comité d'Indemnisation des Victimes des Essais Nucléaires (CIVEN) a rejeté sa
demande relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires

Nom des parties
Madame    

Madame    

Monsieur    

Madame    

Monsieur    

Madame      

Nom des parties
Monsieur    
COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS
NUCLEAIRES
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04) DOSSIER N° 2300123 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Maître AMISSE-GAUTHIER Magali (Cour)
Observateur

Titre de l'affaire demande d'annuler l'article 2 de l'ordonnance de taxation du 17 novembre 2022 du président du tribunal administratif de Nantes mettant les frais et
honoraires de l'expert à la charge exclusive de la commune

05) DOSSIER N° 2203302 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIPERAUD Sophie

Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie
Maître PIPERAUD Sophie

Défendeur COMMUNE DE CARNAC CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision du 29 avril 2022 du maire de Carnac refusant de faire droit à leur mise en demeure de prendre les mesures matérielles
appropriées afin que les utilisateurs d'engins de déplacement personnel non motorisés ne puissent plus accéder à la plateforme en bois jouxtant les WC et de
mettre en place une signalétique d'interdiction bien visible

Arrêté le 25/10/2024
Le président du tribunal

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES
Monsieur    

Nom des parties
COMMUNE ASSERAC
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE
Monsieur    

Nom des parties
Madame 
Monsieur et Madame  
Madame  
Monsieur et Madame   
Monsieur et Madame  
Monsieur   
Monsieur  
Madame    
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2404693 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LUSTEAU Marie-Bénédicte
Défendeur

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision du 26 juin 2024 du recteur de l'académie de Rennes refusant leur demande d'autorisation d'instruction en famille pour leur
fils de 11 ans

02) DOSSIER N° 2402479 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DOUARD Florian (Cour)

Maître DOUARD Florian (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision implicite de rejet née le 17 janvier 2024 du recteur de l'académie de Rennes concernant la mise en application de la décision
du 20 octobre 2023 de la commission des droits et de l'autonomie

03) DOSSIER N° 2305330 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 31 août 2023 du recteur de l'académie de Rennes en tant qu'elle n'accorde à son fils, Matthis, que la dictée aménagée
comme mesures d'aménagements d'épreuves au diplôme national du brevet

Nom des parties
Monsieur et Madame    

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Nom des parties
Madame    
Monsieur  
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Représentants des parties
 

Nom des parties
Madame    
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
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04) DOSSIER N° 2204896 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 30 août 2022 du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire confirmant la décision de non-admission de son
fils au baccalauréat professionnel "Technicien conseil vente en alimentation" par délibération du 24 juin 2022 du jury

Arrêté le 25/10/2024
Le président du tribunal

Représentants des parties
 

Nom des parties
Monsieur    
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORET DE BRETAGNE
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